
 

 

 

 

 

Département du Var VILLE DE SAINT CYR SUR MER 
----------  

Arrondissement de 

TOULON 

 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton de 

SAINT CYR SUR MER 

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2019 –03 - 13      

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 12 mars 2019   

En exercice :          33      ********************* 

Présents       :         25 L'an deux mille dix-neuf, le douze mars, 

 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT CYR SUR MER 

Représentés  :               6 

Absents excusés  :        2 

réuni à la Salle du Conseil Municipal, sur la convocation et sous la 

présidence de Monsieur le Maire. 

 

OBJET : 

 

 

 

 

 

 

 

MISE EN VALEUR  

DU MOULIN DU PERAS 

 

CONVENTION DE MISE 

A DISPOSITION PAR LA 

COMMUNE DU SITE AU 

PROFIT DE LA C.A.S.S.B 

 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames  GOHARD, GUIROU-NOUYRIGAT, 

SAMAT, VANPEE, Messieurs FERRARA, HERBAUT, 

JOANNON, LE VAN DA. 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames, AIELLO, BERTOIA,  

CIDALE, LALESART, MANFREDI, MOTUS-JAQUIER, ORSINI, 

PELOT-PAPPALARDO, TROGNO, Messieurs, BUONCRISTIANI,  

LUCIANO, OLIVIER, PATOUILLARD, ROCHE, SAOUT, 

VALENTIN. 
 

Etaient représentés :  

Adjoint : Monsieur Antoine BAGNO (procuration à  Monsieur Jean-

Pierre LE VAN DA) 

 

Conseillers Municipaux : Mesdames Sabine GIACALONE 

(procuration à Monsieur Pierre LUCIANO), Stéphanie LEITE 

(procuration à Madame Elisabeth LALESART), Lydie TOCHE 

SOULÉ (procuration à Olivia MOTUS-JAQUIER), Isabelle VIDAL 

(procuration à Monsieur le Maire). Monsieur Yannick GUEGUEN 

(procuration à Monsieur Louis FERRARA). 
 

Etaient absents excusés  :  

Conseillers Municipaux : Messieurs Jean-Luc BERNARD et Claude 

GIULIANO. 

<<<>>> 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Pierre LUCIANO, 

Secrétaire de séance. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Monsieur le Maire appelle l’attention du Conseil Municipal sur la convention soumise à l’examen 

de l’Assemblée Communale, portant mise à disposition par la Commune à la Communauté 

d’Agglomération Sud Sainte Baume du site du Moulin du Péras et du terrain attenant – Parcelle 

cadastrée DT 33 pour partie et DT 34, d’une superficie cadastrée 1 033m² et 27m². 

 

En application des dispositions de ses statuts, la C.A.S.S.B exerce sa compétence au titre des 

actions visant à développer l’attractivité des territoires communaux, à dynamiser ces territoires, et 

participe par tous moyens à des actions dont le retentissement bénéficie à l’ensemble du territoire. 

 

Dans cette perspective, la Communauté d’Agglomération Sud Sainte Baume souhaite mettre en 

valeur le Moulin du Péras situé sur la Commune pour un montant prévisionnel de travaux de 

130 000 € T.T.C. 

 

La présente mise à disposition du site est consentie et acceptée à titre gracieux et la Commune de 

Saint-Cyr-sur-Mer ne supportera d’autres dépenses que celles mises à sa charge par la présente 

convention. 

 

Monsieur le Maire précise que la mise en œuvre de ce projet de mise en valeur du Moulin se 

réalisera conformément à la Déclaration Préalable déposée le 13 novembre 2018 par la C.A.S.S.B 

qui a été autorisée par la Commune le 11 décembre dernier et qui consiste en : 

 

- La dépose de la fermeture de porte existante, 

- Nettoyage des sols et planchers du Moulin y compris évacuation des végétaux, 

- Mise à nu des supports anciens (piochage de l’enduit existant et mise à nu des pierres), 

- Réalisation d’un chainage périphérique, 

- Réalisation d’un dallage béton par pavés ou feuillards issus de récupération, 

- Mise en œuvre d’un voile de soutènement pour réalisation d’un blocage de la corniche  

pierre au droit de la voirie avec parement en pierre du site posé à joints secs, 

- Reprise en sous œuvre sur la partie nord-ouest de la périphérie du moulin par longrine en 

béton armé ou injection de résine, 

- Traitement des fissures, 

- Fourniture et pose d’une charpente traditionnelle en bois, 

- Fourniture et pose d’une couverture en tuiles rondes de couvert en terre cuite (tuiles de 

récupération), 

- Peigne antivolatil en égout de couverture, 

- Mise en œuvre d‘une porte et de volets en bois, 

- Mise en place d’un garde-corps en acier aux abords immédiats du moulin. 

  

Considérant que la C.A.S.S.B a approuvé les termes de la convention de mise à disposition du 

Moulin du Péras à intervenir avec la Commune de Saint-Cyr-sur-Mer par délibération du Bureau 

Communautaire en date du 21 janvier 2019. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Considérant que la Commune met à la disposition de la Communauté d’Agglomération Sud 

Sainte Baume le site décrit pour la durée nécessaire à la mise en valeur de ce Moulin, 

 

Monsieur le Maire soumet à l’Assemblée Communale cette convention de mise à disposition par 

la Commune, du Moulin du Péras à la Communauté d’Agglomération Sud Sainte Baume, et lui 

demande de bien vouloir l’autoriser à la signer. 

 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE, 

 

Adopte l’exposé qui précède, 

 

Approuve les termes de la convention à intervenir entre la Commune et la Communauté 

d’Agglomération Sud Sainte, portant mise à disposition par la Commune, du Moulin du Péras,  

 

Prend acte des dispositions de cette convention de mise à disposition, annexée à la présente 

délibération 

 

Autorise le Maire à signer ladite convention, et tous documents y afférents, 

 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

 

 

Pour extrait Conforme 

 

Le Maire 

 

 Signature électronique 

 

                                                                       Philippe BARTHELEMY 
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